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9185-2483 Québec inc.  

Employeur  
  
c.  
  
Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 
(FTQ) 

Association accréditée  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 
 
[1] Le 25 novembre 2015, le Gouvernement du Québec adopte le décret no 1049-2015 
assujettissant les parties à l’obligation de maintenir des services essentiels en période de 
grève. 

[2] 9185-2483 Québec inc. (l’employeur) exploite la Résidence Sainte-Anne, une 
résidence privée pour aînés qui détient une certification du ministère de la Santé et des 
Services sociaux (la résidence). 
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[3] Le Syndicat québécois des employées et employés de service, section locale 298 
(FTQ) (le syndicat) est accrédité pour représenter : « Toutes les personnes salariées au 
sens du Code du travail » à la résidence.  

[4] Le 21 février 2017, le Tribunal administratif du travail (le Tribunal) reçoit un avis 
du syndicat indiquant son intention de recourir à une grève de 24 heures à compter du 
6 mars 2017, à 0 h 01, jusqu’au 6 mars 2017, à 23 h 59. Cet avis est donné en vertu de 
l’article 111.0.23 du Code du travail1 (le Code), et comprend en annexe une liste de 
services essentiels que le syndicat entend maintenir lors de la grève. 

[5] Le 23 février 2017, au terme d’une séance de conciliation tenue au Tribunal, 
l’employeur et le syndicat concluent une entente sur les services essentiels qui seront 
fournis pendant cette grève d’une durée de 24 h, le 6 mars 2017 (l’entente des services 
essentiels). Une copie de cette entente est annexée à la présente décision. 

[6] Selon l’article 111.0.19 du Code, il appartient au Tribunal d’évaluer la suffisance 
des services proposés à cette entente. 

LE PROFIL DE LA RÉSIDENCE 

[7] La résidence compte 47 chambres, dont 14 sont situées dans une unité 
prothétique, de même que 84 appartements et 33 studios. Toutes ces unités sont munies 
de sonnettes d’urgence.  

[8] Outre le directeur, le directeur adjoint, l’infirmière-chef, le chef cuisinier et un 
employé de bureau, la résidence emploie 28 salariés syndiqués, soit : 2 infirmières 
auxiliaires, 15 préposés aux bénéficiaires, 2 cuisiniers, 4 aides-cuisiniers, 3 commis à 
l’entretien ménager et 3 commis à l’entretien des installations. 

[9] La résidence compte actuellement 150 résidents. Leur moyenne d’âge est de 
85 ans. Parmi eux, 94 sont en perte d’autonomie et 60 présentent des problèmes de 
confusion nécessitant un plus grand encadrement et de la médication.  

[10] Par ailleurs, 70 résidents se déplacent avec une marchette, 20 en fauteuil roulant 
et 15 avec une canne. Certains d’entre eux ont besoin d’aide pour se déplacer ou pour 
manger, aide apportée par les préposés aux bénéficiaires, les infirmières auxiliaires ou 
d’autres employés. 

                                            
1  RLRQ, c. C-27. 
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[11] Plus d’une vingtaine de résidents sont occasionnellement ou régulièrement 
incontinents. Cela nécessite des changements de couches faits par les préposés aux 
bénéficiaires ou les infirmières auxiliaires. 

[12] Une cinquantaine de résidents ont besoin d’aide pour la gestion de leur 
médication, qui est préparée sous forme de dosettes par la pharmacie et distribuée par 
les infirmières auxiliaires ou les préposés aux bénéficiaires. 

[13] Les soins dispensés par les infirmiers ou les préposés sont les suivants : prise des 
signes vitaux, test de glycémie, pansements, soins de la trachéotomie, soins de la 
colostomie, soins prolapsus rectal, gouttes ophtalmiques, etc. 

[14] Les soins d’hygiène sont inclus pour une quarantaine de résidents et optionnels 
pour les autres. Les résidents pour lesquels le service est inclus se font donner le bain 
une à deux fois par semaine par les infirmières auxiliaires ou les préposés aux 
bénéficiaires. 

[15] Le service alimentaire est inclus dans le coût de location pour les résidents qui ont 
des chambres et optionnel pour les autres. Il y a en moyenne 45 déjeuners, 85 dîners et 
75 soupers qui sont servis chaque jour à la salle à manger. Ces repas sont préparés par 
les salariés. Une vingtaine de résidents se font régulièrement servir leur cabaret à leur 
chambre et quatre requièrent de l’aide pour manger. Ces tâches sont assurées par les 
infirmières auxiliaires et les préposés aux bénéficiaires. 

[16] Le service de buanderie (effets personnels, literie et serviettes) est inclus dans le 
coût de location pour les résidents qui sont en chambre et les autres doivent s’occuper 
de leur buanderie ou à la carte. L’entretien ménager est inclus dans le coût de location 
tant pour les chambres, les appartements que les studios. Ces tâches sont assumées 
par les préposés à l’entretien. 

LES MOTIFS DE LA DÉCISION 

[17] Pour évaluer la suffisance d’une liste ou d’une entente de services essentiels à 
maintenir en cas de grève, le Tribunal est guidé par les seuls critères que lui impose le 
Code : ces services doivent assurer que la santé ou la sécurité des résidents ne soit pas 
mise en danger lors de la grève. Rappelons que la clientèle des résidences pour 
personnes âgées est des plus vulnérables et souvent captive des soins et services 
dispensés par l’employeur. 

[18] Qu’en est-il? 

[19] Les parties déposent l’entente des services essentiels, laquelle prévoit que les 
personnes salariées exerceront la grève durant 10 % de leur temps de travail. Cette 
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entente comprend aussi une Annexe 1 intitulée : « Tâches qui ne seront pas effectuées en 
raison de la grève. » Ainsi, au 10 % de temps de grève, s’ajoutent les tâches décrites à 
cette Annexe 1 qui ne seraient pas accomplies, soit de façon générale, soit plus 
spécifiquement selon les titres d’emploi. 

L’ENTENTE DES SERVICES ESSENTIELS 

[20] L’entente des services essentiels précise que tous les soins sont donnés de 
manière usuelle et que le temps de grève s’exercera à tour de rôle dans chaque service 
ou unité de soins, pendant chaque quart de travail, de manière à assurer la continuité 
des soins en tout temps. Le Tribunal comprend que lorsqu’un salarié accomplit seul les 
fonctions de son titre d’emploi, il ne doit pas interrompre la continuité des soins. L’exercice 
de son temps de grève n’est possible que si ses conditions de travail habituelles lui 
permettent de quitter son poste.  

[21] L’entente des services essentiels prévoit aussi que lors d’une situation de force 
majeure ou en cas d’urgence, le syndicat fournira, à la demande de l’employeur, le 
nombre de personnes salariées qualifiées requis pour répondre à la situation. 

[22] Le Tribunal rappelle à l’employeur qu’il doit fournir au syndicat les horaires de 
travail de même que toutes les modifications qui peuvent y survenir, tel que décrit au 
paragraphe 4 de l’entente des services essentiels. Dans la mesure où le syndicat a les 
informations sur les horaires en temps utile, il remettra à l’employeur, 48 heures avant le 
début de la grève, une liste pour chacun des services concernés et par quart de travail 
indiquant le moment et la durée de grève pour chaque salarié qui fait la grève, tel que le 
prévoit l’article 5 de l’entente. 

[23] Afin d’assurer une application adéquate des services essentiels, chaque partie a 
désigné, dans l’entente des services essentiels, une personne pour assurer les 
communications.  

[24] Afin de ne pas déranger les résidents, le Tribunal comprend que les salariés ne 
troubleront pas la quiétude des lieux entre 20 h et 8 h.  

[25] Le Tribunal comprend que l’entente des services essentiels ne s’applique que pour 
la journée de grève. 

L’ANNEXE 1 : ÉNUMÉRATION DES TÂCHES NON EFFECTUÉES 

[26] Le Tribunal précise que toutes les tâches qui ne sont pas mentionnées dans 
l’Annexe 1 doivent être effectuées, et ce, de façon normale et usuelle.  
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[27] Le Tribunal comprend qu’il n’y aura aucune modification et que les services 
ci-après énumérés seront donnés de manière habituelle, c’est-à-dire que la tâche doit 
être complétée avant que le salarié ne puisse exercer son temps de grève. Ces services 
sont : les changements de culottes d’incontinence, la levée des résidents, la distribution 
des médicaments, les bains et les douches, l’aide à l’alimentation et tout autre soin. 

[28] Le Tribunal comprend aussi que tous les ustensiles, chaudrons ou poêlons servant 
à la préparation des aliments, seront lavés de la manière usuelle, le cas échéant. Il en 
sera de même pour la vaisselle (verres, tasses, ustensiles ou assiettes) utilisée pour 
servir les repas aux personnes à motricité réduite. Le Tribunal comprend également que 
toutes les tables seront montées pour tous les repas et que le service aux tables, sauf 
pour les desserts, sera effectué de la manière usuelle et sans ralentissement. 

[29] Le Tribunal comprend que les restrictions contenues à l’Annexe 1 relativement aux 
services d’entretien ménager et d’alimentation demeurent sujettes à toute situation 
exceptionnelle pouvant compromettre la santé ou la sécurité des résidents, des employés 
et, plus généralement, de toute personne appelée à se rendre à la résidence. 

[30] Le Tribunal spécifie que le personnel-cadre, embauché avant le début de la 
période de négociation, peut effectuer toutes les tâches qui ne sont pas des services 
essentiels devant être maintenus par les salariés. 

[31] Après analyse, le Tribunal juge que les services essentiels tels qu’ils sont décrits 
à l’entente du 23 février 2017 sont suffisants pour assurer la santé ou la sécurité des 
résidents durant la grève prévue pour le 6 mars 2017.  

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :  

DÉCLARE suffisants les services essentiels prévus à l’entente des services 
essentiels signée le 23 février 2017 par les parties, et ce, afin que 
la santé ou la sécurité des résidents ne soit pas mise en danger; 

RAPPELLE aux parties, advenant qu’elles éprouvent des difficultés quant à la 
mise en application de l’entente des services essentiels signée 
le 23 février 2017, d’en faire part dans les plus brefs délais au 
Tribunal afin que celui-ci puisse leur fournir l’aide nécessaire; 

DEMANDE  au Syndicat québécois des employées et employés de service, 
section locale 298 (FTQ) de faire connaître et d’expliquer aux 
salariés la teneur de la présente décision. 
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 __________________________________ 
 Mylène Alder 
 
 
Me Jocelyn Roy 
ROY LAPORTE INC. 
Pour l’employeur 
 
M. Jean Labelle 
Pour l’association accréditée 
 
Date de l’audience :  23 février 2017 
 

 
/ga 
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